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 LE MONDE NUMÉRIQUE : UN TERRAIN DE JEU... 
MAIS AVEC DES RÈGLES !

1. Contextualisation
Les règles qui encadrent les prati ques virtuelles sont complexes. Il est néanmoins essenti el d’expliquer 
aux jeunes certaines d’entre elles afi n de les aider à naviguer dans le monde numérique de manière 
responsable. Dans cett e situati on, nous nous concentrerons sur deux d’entre elles, à savoir le droit à 
l’image et les droits d’auteur. 

Le Règlement Général sur la Protecti on des Données sera également brièvement abordé. Ces règles 
existent également pour essayer de limiter le pouvoir qui est conféré aux concepteurs du Web, des 
réseaux sociaux et des applicati ons diverses.

2. Objectifs
Expliquer aux jeunes, sur la base d’exemples concrets (événements de l’actualité), qu’on ne peut pas faire 
ce que l’on veut sur les réseaux sociaux et que certaines prati ques sont interdites, notamment en mati ère 
de droit à l’image et de droits d’auteur. 

Réfl échir à l’uti lité de la loi sur le Règlement Général sur la Protecti on des Données (RGPD) et les 
conséquences de celle-ci.

3. Attendus d’apprentissage mis en œuvre et à structurer dans le cours

APPROCHE 
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ENVIRONNEMENT
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PRATIQUE(S) 
DE TERRAIN

Att endus d’apprenti ssage liés à l’Éducati on à la philosophie et à la citoyenneté

Assurer la cohérence de sa pensée
• Identi fi er - exemplifi er : fait - valeur - norme. (S)

S’ouvrir à la pluralité des cultures et des convicti ons
• Expliciter les diff érentes catégories de normes morales et légales. (SF)
• Questi onner - expliciter : règle - loi - norme. (S)

Comprendre les principes de la démocrati e
• Disti nguer le légal, le légiti me, le juste. (SF)
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Ce que les élèves 
apprennent

Savoir
• Identi fi er des règles qui encadrent/limitent des prati ques virtuelles.

Noti ons43

• Règles (droit à l’image, droits d’auteur)
• Prati ques virtuelles
• RGPD

4. Consignes données à l’élève, tâches et production(s) attendue(s)

Étape 1

Droit à l'image

Sur la base des vidéos (en lien avec l’actualité) proposées par 
ton professeur, réponds aux questi ons suivantes : 
• pourquoi certaines images sont-elles fl outées, ou certaines 

parti es cachées ?  
• pourquoi certaines personnes sont-elles fl outées ou 

rendues anonymes avec, par exemple, un changement de 
voix et d’autres non ?

• fais le lien avec un document qui s’appelle « Formulaire 
d’autorisati on pour le droit à l’image » que tes parents 
signent en début d’année scolaire.

Étape 2

Droit d'auteur

Considère la situati on suivante : "Tu fais parti e d'un groupe 
de musique et vous avez écrit une chanson. La répéti ti on 
a été fi lmée par un de vos amis. Le lendemain, tu trouves 
cett e vidéo qui est devenu virale". Réponds aux questi ons 
suivantes : quelle est ta réacti on? Ton ami a-t-il bien agi ? 

Discute de ce cas avec l'ensemble de la classe.

Étape 3

Partage des données

Tu as reçu un questi onnaire et sur la base de celui-ci, ton 
professeur te demande d’uti liser 3 couleurs :
• le vert pour les réponses que tu acceptes de partager avec 

tout le monde ;
• le bleu pour les réponses que tu acceptes de partager juste 

avec ton entourage ;
• le rouge pour les réponses que tu ne partages avec 

personne.

Justi fi e tes choix. Quelle est ta réacti on face à ce genre de 
questi ons ?

Étape 4

RGPD

Lors de ton inscripti on dans un mouvement de jeunesse, à 
l’école ou dans un club de sport, tes parents ont dû signer un 
document qui s’appelle Règlement Général sur la Protecti on 
des Données.

Sur la base du RGPD présenté par ton professeur, identi fi e  le 
sujet du document et son objecti f.

Étape 5

Synthèse

Sur la base de ces exercices et de documents fournis par ton 
professeur, réalise une synthèse des règles qui encadrent/
limitent des prati ques virtuelles sur le support de ton choix 
(affi  che, texte, diaporama, vidéos...).

43 Il est att endu que l'élève puisse comprendre un document ou une consigne qui mobilise ces noti ons. Celles-ci ne doivent pas faire l'objet 
d'une évaluati on
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5. Consignes pour l’enseignant
Cett e situati on permett ra aux élèves, sur base d’exemples concrets (issus de l’actualité), d’aborder les 
noti ons de droits à l’image, de droits d’auteur, de partage de données et de RGPD.
Pour cett e situati on, vous aurez besoin de vidéos, issues de l’actualité, dans lesquelles certaines images 
ou certaines personnes ont été fl outées ou rendues anonymes (changement de voix par exemple). Nous 
atti  rons l'att enti on sur le fait que le fl outage ou changement de voix peut également être expliqué par une 
volonté d'anonymat de la personne et non uniquement une questi on juridique.
En mati ère de partage de données, le questi onnaire proposé aux élèves comprendra notamment les 
menti ons suivantes : nom, prénom, âge, n° téléphone, adresse, code pin du téléphone, mot de passe des 
comptes Instagram, Snapchat, Tik Tok…, poids, taille, situati on amoureuse...

Le travail de synthèse sera fait sur la base des exercices réalisés, mais également en analysant des 
documents abordables et fi ables que vous leur soumett rez. Nous vous conseillons également de susciter 
la réfl exion des élèves sur les règles qui ont pour objecti f de limiter le pouvoir des concepteurs et pas 
uniquement des uti lisateurs

6. Pour aller plus loin
Sur la base de la situati on travaillée, demander à l’élève de réfl échir à son comportement actuel sur les 
réseaux sociaux :
• est-ce que je me pose des questi ons avant de publier du contenu sur les réseaux sociaux ? Si oui, 

lesquelles ?
• les images que je publie sont-elles libres de droit ?
• …


